
libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SARL LES FACETIES DE LULUSAM 302

19 côte du torchon du 27/11/21 au 28/11/21

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/21 par virement

Analytique ESKELINA - SUR LA ROUTE - LE 
SEN

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien Christophe BASTIEN
Artiste

48 route du Tilleul
1 74 06 91 521 127 31  
F 393 305 Raizeux

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

78125N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 20 6Z 561669 03

Code APE

BAC

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 154,70 309,39
Salaire brut 309,39

SANTE
Sécurité Sociale-Maladie Maternité Invalidité Décès 15,16
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès 2,85

ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES 3,68
RETRAITE

Sécurité Sociale plafonnée 309,39 4,830 % 14,94 18,53
Sécurité Sociale déplafonnée 309,39 0,280 % 0,87 4,11
Complémentaire Tranche 1 309,39 5,300 % 16,40 17,76

FAMILLE 7,49
ASSURANCE CHÔMAGE

Chômage 309,39 2,400 % 7,43 30,01
CONGES SPECTACLES 47,65
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR 11,02
COTISATIONS PREVUES PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 0,77
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 306,83 6,800 % 20,86

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 306,83 2,900 % 8,89
Total des Cotisations et Contributions 69,39 159,03

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 240,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

248,89

taux personnalisé cumul annuel

2 073,19
Impôt sur le revenu prélevé à la source 0,00248,89 0,00 % 6,75
Montant net des heures compl/suppl exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 18,00
Jours 2,00 18,00
Salaire brut 309,39 2 577,10

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

240,00 €

Total versé par 
l'employeur

468,42 €

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

Allègement de 
cotisations empl.

0,00 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SARL LES FACETIES DE LULUSAM 303

19 côte du torchon du 27/11/21 au 28/11/21

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/21 par virement

Analytique ESKELINA - SUR LA ROUTE - LE 
SEN

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Artiste Musicien BENOIT LAUR
Artiste

31 b, rue Malot
1 80 10 92 073 036 16
U 285 655 Montreuil

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

93100N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 20 6Z 561669 03

Code APE

LAB

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 154,70 309,39
Salaire brut 309,39

SANTE
Sécurité Sociale-Maladie Maternité Invalidité Décès 15,16
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès 2,85

ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES 3,68
RETRAITE

Sécurité Sociale plafonnée 309,39 4,830 % 14,94 18,53
Sécurité Sociale déplafonnée 309,39 0,280 % 0,87 4,11
Complémentaire Tranche 1 309,39 5,300 % 16,40 17,76

FAMILLE 7,49
ASSURANCE CHÔMAGE

Chômage 309,39 2,400 % 7,43 30,01
CONGES SPECTACLES 47,65
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR 11,02
COTISATIONS PREVUES PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 0,77
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 306,83 6,800 % 20,86

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 306,83 2,900 % 8,89
Total des Cotisations et Contributions 69,39 159,03

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 240,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

248,89

taux personnalisé cumul annuel

827,91
Impôt sur le revenu prélevé à la source 28,62248,89 11,50 % 28,62
Montant net des heures compl/suppl exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 7,00
Jours 2,00 7,00
Salaire brut 309,39 1 029,14

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

211,38 €

Total versé par 
l'employeur

468,42 €

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

Allègement de 
cotisations empl.

0,00 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SARL LES FACETIES DE LULUSAM 304

19 côte du torchon du 27/11/21 au 28/11/21

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/21 par virement

Analytique ESKELINA - SUR LA ROUTE - LE 
SEN

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Chanteur Annie Eskelina SVANSTEIN
Artiste

6, rue Chevreuse
2 84 03 99 104 016 14  
U 437 823 Heubecourt-Haricourt

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

27630N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 20 6Z 561669 03

Code APE

SVA

Taux 
salarial

2 Cachets isolés 154,70 309,39
Salaire brut 309,39

SANTE
Sécurité Sociale-Maladie Maternité Invalidité Décès 15,16
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès 2,85

ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES 3,68
RETRAITE

Sécurité Sociale plafonnée 309,39 4,830 % 14,94 18,53
Sécurité Sociale déplafonnée 309,39 0,280 % 0,87 4,11
Complémentaire Tranche 1 309,39 5,300 % 16,40 17,76

FAMILLE 7,49
ASSURANCE CHÔMAGE

Chômage 309,39 2,400 % 7,43 30,01
CONGES SPECTACLES 47,65
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR 11,02
COTISATIONS PREVUES PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 0,77
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 306,83 6,800 % 20,86

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 306,83 2,900 % 8,89
Total des Cotisations et Contributions 69,39 159,03

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 240,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

248,89

taux personnalisé cumul annuel

2 399,80
Impôt sur le revenu prélevé à la source 3,48248,89 1,40 % 6,38
Montant net des heures compl/suppl exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Cachets 2,00 20,00
Jours 2,00 20,00
Salaire brut 309,39 2 983,10

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

236,52 €

Total versé par 
l'employeur

468,42 €

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

Allègement de 
cotisations empl.

0,00 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

SARL LES FACETIES DE LULUSAM 305

19 côte du torchon du 27/11/21 au 28/11/21

27220 Bois Le Roi 

528 872 377 00015
9001Z Règlement 30/11/21 par virement

Analytique ESKELINA - SUR LA ROUTE - LE 
SEN

Convention Collective : Convention Collective 
Nationale du Secteur Privé du Spectacle Vivant

Durée des congés payés : code du travail, art L3141-3 
à 11. 

Durée du préavis : code du travail, art L1234-1 à 8.

Régisseur son Marc KERSIMON
Non Cadre

7, route de cheffes
1 87 07 49 007 371 06
F 534 709 Soulaire Et Bourg

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

49460N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 20 6Z 561669 03

Code APE

KEM

Taux 
salarial

16 Heures 19,31 308,93
Salaire brut 308,93

SANTE
Sécurité Sociale-Maladie Maternité Invalidité Décès 21,63
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès 2,84

ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES 5,25
RETRAITE

Sécurité Sociale plafonnée 228,53 6,900 % 15,77 19,54
Sécurité Sociale déplafonnée 308,93 0,400 % 1,24 5,87
Complémentaire Tranche 1 308,93 4,790 % 14,80 16,16

FAMILLE 10,66
ASSURANCE CHÔMAGE

Chômage 308,93 2,400 % 7,41 29,96
CONGES SPECTACLES 47,58
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR 11,02
COTISATIONS PREVUES PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 0,77
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 306,36 6,800 % 20,83

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 306,36 2,900 % 8,88
Total des Cotisations et Contributions 68,93 171,28

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 240,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

248,88

taux personnalisé cumul annuel

1 019,58
Impôt sur le revenu prélevé à la source 7,72248,88 3,10 % 24,01
Montant net des heures compl/suppl exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 16,00 72,00
Jours 2,00 9,00
Salaire brut 308,93 1 270,95

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

232,28 €

Total versé par 
l'employeur

480,21 €

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

Allègement de 
cotisations empl.

0,00 €

GHS - sPAIEctacle ©


